
Concours Régional dans la voie du chevreuil PUBLY 2020 

Samedi 7 mars 2020 

8h Jury 1 : MR RULLIERE Serge de l'A.F.A.C.C.C ARDECHE/DRÔME 

 

La famille RULLIERE, qui vienne de l’AFACCC DROME/ARDECHE, nous présente une meute de 5 ariègeois croisés 

porcelaine en état de chasse.  

Au lieu-dit au Feuillis, les chiens sont découplés à 8h20. Ils entament une quête sous le son de la corne, qui les 

emmènent en direction du château de Beauregard, où on entend quelques récrits. A 8h40, un chamois est lancé à vue, 

les chiens tombent vite en défaut, abandonnent l’animal et parte en quête. A 8h52, un nouveau lancer se produit, une 

menée sonore mont sur la crête, les 5 chiens font un tour sous la ligne électrique et reviennent, une chevrette est 

identifiée par un juge. Une chienne se sépare, elle chassera une chevrette et finira par se rameuter à la fin du temps 

imparti. Les 4 autres chiens mènent bien leur animal de chasse qui va tourner dans les Pantènes, pour finir au marais de 

BINANS.  

Nous avons apprécié un lot appliqué et bien gorgés qui n’a pas démérité.  

8 Jury 2 : Mrs RICHARD Nicolas et BOURGEOIS Roland de l'A.F.A.C.C.C du JURA 

 

Au lieu-dit les facettes sur la commune de VEVY, Messieurs RICHARD Nicolas et BOURGEOIS Roland de l’AFACCC du Jura, 

nous présentent une meute AFACCC de 8 chiens en bon état de chasse.  

Après une belle présentation, les chiens sont découplés à 8h21, ils entament un rapprocher de quelques minutes puis 

un lancer éclate, un brocard sera identifié à 8h33 par un juge. La chasse part en direction de la voie verte, elle boucle 

plusieurs fois dans le bois de VEVY où l’animal sera identifié toujours mené par les 8 chiens. La menée file dans le bois 

de PUBLY à 9h34 le lot est toujours soudé, le chevreuil se fera battre dans le bois de PUBLY puis giclera au terrain de 

foot en direction en direction de Chenet ou la prestation prendra fin.  

Nous avons apprécié une meute bien dans la voie du chevreuil, des chiens aux ordres ainsi que des conducteurs avec un 

très bon esprit AFACCC.  



10h Jury 1 : Mrs CELARD Lénaïc et PELLAT Damien de l'A.F.A.C.C.C de l'ISERE 

 

Messieurs CELARD Lénaïc et PELLAT Damien de l’AFACCC de l’Isère nous présente une meute AFACCC composée de 6 

chiens en bon état de chasse.  

Après une présentation complète, les chiens sont découplés au 14 de CONLIEGE. A 10h40 les chiens partent en quête 

guidée par les conducteurs.   À 11h un lancer ce produit est une mener énergique et sonore se dirige en direction de la 

ferme de l'Eperon. Elle boucle et passe à côté de la cabane de CONLIEGE ou deux chevreuils sont vu devant les chiens. À 

partir de ce moment-là le lot va éclater. 3 chasses se forment. 3 chiens mènent jusqu'à la carrière de BRIORD. Ils se 

séparent à nouveau, 2 chiens traverse la route de VEVY derrière une chevrette qu’ils mèneront jusqu'à la fin du temps 

imparti. Le reste du lot restera disperser au-dessus du trou de CONLIEGE. 

Nous avons pu voir des conducteurs sportifs qui auraient certainement aimés voir leurs chiens rester ameutés.  

10h Jury 2 : Mrs BISSAY Thibault et Yvan de l'A.F.A.C.C.C du RHÔNE 

 

Au lieu-dit le pont cassé Monsieur BISSAY Thibault de l’AFACCC du Rhône nous présente 4 Anglos et 4 Nivernais.   

Les chiens sont lâchés à 10h 39, le lot part en quête, une chienne se réécrit, à 10h50 un chevreuil sera lancé 

immédiatement identifié par un juge. La chasse part en direction de BLY, boucle dans la plaine et rentre dans la côte de 

VERGE, ou un des premiers défauts se produit à 11h15. Le Lot ce scinde en 3. Un chien sera vu seul en direction du 

tunnel de la voie verte. Trois chiens descendent contre le village de VERGE derrière un chevreuil, ou un défaut se 

produit, un seul chien le relèvera et partiras en direction de CHATILLON. 4 chiens boucleront plusieurs fois dans la côte 

de CHATILLON pour ne pas en sortir jusqu'à la fin du temps imparti. L'animal de chasse sera identifié par un juge, il s'agit 

d'un cervidé. 

Nous remercions ce jeune conducteur d'avoir fait beaucoup de kilomètres pour venir découvrir le Jura. Nous espérons le 

revoir dans nos prochains concours. 



14h Jury 1 : Mrs ROUVIDAN Sylvain, Fabien et Kilian de l'A.F.A.C.C.C de la LOIRE 

 

Messieurs ROUVIDAN Sylvain et Fabien de L’AFACCC de la Loire, nous présente 8 anglo-français de petite vénerie en bon 

état de chasse.  

Après une belle présentation, à 14h25 le Lot par en quête. Très rapidement un lancer se produit. Une menée rapide et 

criante part en direction de la cabane de REVIGNY, où un brocard sera identifié par un juge. Le lot toujours aussi rapide 

part en direction des Essarts mais avec 6 chiens. A 15h la meute se disperse pour former trois chasses. Ce scénario se 

produira jusqu'à la fin du temps imparti. Les deux autres chiens seront récupérés pour des raisons de sécurité. Les 

conducteurs décideront d'arrêter leurs prestation 30 minutes avant la fin du temps. 

Nous avons pu apprécies l'esprit sportif de ces deux concurrents qui n'ont pas hésité à présenter 4 chiens de moins d'un 

an. 

14h Jury 2 : Mme VUILLAUMIER Lola, Mrs HUMBERT Vincent et CHASSOT Guy de l'A.F.A.C.C.C du JURA 

 

Le 7 mars 2020 au lieu-dit Le Marais, monsieur HUMBERT Vincent CHASSOT Guy et Madame VUILLAUMIER Lola de 

l’AFACCC 39, nous présente une meute AFACCC composée de 8 chiens en bon état de chasse.  

À 14h30 les chiens sont découplés au pied de la côte. Le lot entame une quête en direction des rochères, ponctuée de 

réécris. À 14h40, un lancer sonore ce produit. La menée de 6 chiens part en direction de la réserve. Deux autres chiens 

chasseront chacun un animal jusqu'à la fin du temps imparti. Par la présence de nombreux animaux,  le Lot on se re-

divise. Une chasse intensive finira aux Essarts où les juges arrêteront 3 chiens asphyxiés. Le reste du lot sera coupé dans 

la réserve par le jury.  

Nous avons pu apprécier des chiens très chasseurs mais nous conseillons à notre ami Vincent de les maintenir plus 

ameutés pour les concours à venir. Bravo à ses concurrents et à l'heure bonne esprit AFACCC. 


